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ARTICLE 8

À la fin de l’alinéa 3, substituer au mot :

« régionales »

les mots :

« de France »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.

Le présent amendement propose d'introduire dans la loi du 30 septembre 1986 la notion de langue 
de France telle que définie par la Délégation générale à la langue française et aux langues de France 
(DGLFLF) du ministère de la Culture qui renvoie à un ensemble codifié.

Cette modification rédactionnelle avait été introduite par le ministère de la culture au moment de 
l'examen du projet de loi relatif à la communication audiovisuelle.


